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SCOR renforce sa présence aux Pays-Bas par 
l’ouverture d’une succursale de réassurance Vie  

 
 
SCOR Global Life SE, filiale de SCOR SE, ouvre une succursale Vie aux Pays-Bas afin de 
renforcer sa présence et son positionnement sur ce marché, et de profiter pleinement des 
opportunités offertes. Le marché néerlandais de l’assurance représente EUR 76 milliards de chiffre 
d’affaires, dont EUR 26 milliards en assurance Vie. 
 
La création de la succursale permettra à SCOR de travailler en étroite collaboration avec ses clients 
et partenaires commerciaux actuels et futurs du marché néerlandais. SCOR Global Life souhaite se 
développer dans les branches traditionnelles de réassurance Vie, les solutions en matière de 
gestion de bilan et la réassurance des fonds de pension.  
 
SCOR Global Life offre une large gamme de produits incluant aussi bien des couvertures  
traditionnelles que des risques plus complexes ou spécifiques, et fournit des services de pointe, 
notamment en tarification et sélection des risques. La succursale néerlandaise bénéficiera de toute 
l’expertise des équipes et des centres de recherche de SCOR Global Life en matière de 
développement de produits et de support actuariel. 
 
Herman Krekelberg dirigera ce bureau en tant que Managing Director, en s’appuyant sur 25 ans 
d’expérience dans le secteur de la réassurance. Cette succursale est située à Amstelveen.  
 
Gilles Meyer, Chief Executive Officer de SCOR Global Life, a déclaré : « La décision d’ouvrir un 
bureau Vie aux Pays-Bas s’inscrit pleinement dans la stratégie de SCOR visant à la fois à renforcer 
sa présence locale forte sur les principaux marchés européens de l’assurance Vie et à s’implanter 
sur de nouveaux marchés dans le reste du monde. Sous l’impulsion de Herman et grâce à sa 
connaissance approfondie de ce marché, SCOR renforcera son positionnement sur le marché 
néerlandais de la réassurance Vie ». 
 
 

* 
*    * 
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Enoncés prévisionnels 
SCOR ne communique pas de « prévisions du bénéfice » au sens de l’article 2 du Règlement (CE) 
n° 809/2004 de la Commission européenne. En conséquence, les énoncés prévisionnels dont il est question 
au présent paragraphe ne sauraient être assimilés à de telles prévisions de bénéfice. Certains énoncés 
contenus dans ce communiqué peuvent avoir un caractère prévisionnel, y compris, notamment, les énoncés 
annonçant ou se rapportant à des évènements futurs, des tendances, des projets ou des objectifs, fondés sur 
certaines hypothèses ainsi que toutes les déclarations qui ne se rapportent pas directement à un fait historique 
ou avéré. Les énoncés prévisionnels se reconnaissent à l’emploi de termes ou d’expressions indiquant, 
notamment, une anticipation, une présomption, une conviction, une continuation, une estimation, une attente, 
une prévision, une intention, une possibilité d’augmentation ou de fluctuation ainsi que toutes expressions 
similaires ou encore à l’emploi de verbes à la forme future ou conditionnelle. Une confiance absolue ne devrait 
pas être placée dans de tels énoncés qui sont par nature soumis à des risques connus et inconnus, des 
incertitudes et d’autres facteurs, lesquels pourraient conduire à des divergences significatives entre les 
réalisations réelles d’une part, et les réalisations annoncées dans le présent communiqué, d’autre part. 
 
Le document de référence de SCOR déposé auprès de l’AMF le 5 mars 2009 sous le numéro D.09-0099 (le 
"Document de Référence"), décrit un certain nombre de facteurs, de risques et d’incertitudes importants qui 
pourraient affecter les affaires du groupe SCOR. En raison de l’extrême volatilité et des profonds 
bouleversements qui sont sans précédent dans l’histoire de la finance, SCOR est exposé aussi bien à des 
risques financiers importants qu’à des risques liés au marché des capitaux, ainsi qu’à d’autres types de 
risques, qui comprennent les fluctuations des taux d’intérêt, des écarts de crédit, du prix des actions et des 
taux de change, l’évolution de la politique et des pratiques des agences de notation, ainsi que la baisse ou la 
perte de la solidité financière ou d’autres notations. 
 

 


